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PROJET ASSOCIATIF 2025-2028 

Comité Départemental 06 de la FFESSM 

 

Introduction 

Le Comité Départemental 06 (CODEP06) de la FFESSM s’inscrit dans une dynamique de 
développement et de performance pour l’olympiade 2025-2028. Ce projet associatif    
s’appuie sur les orientations fédérales, les bilans des olympiades précédentes, et les 
spécificités départementales pour structurer une stratégie ambitieuse, inclusive et 
performante. Il vise à encourager la pratique compétitive, à optimiser l’accompagnement 
des structures et des encadrants et à participer à la sécurisation de toutes les pratiques. 

Le CODEP06 relaie, sur le plan local, la politique de Développement Durable et 
Responsable intégrée au territoire, en envisageant à la fois des actions liées au volet 
environnemental qui est au centre des préoccupations de la FFESSM et mis en avant dans 
le préambule des Statuts de notre Comité (sports d’une nature à préserver), au volet social 
(sports de nature pour tous avec mixité sociale et générationnelle, sport santé), et au volet 
économique (sports de nature à vivre).  

La commission Bio et Environnement anime principalement le volet environnemental et 
l’ensemble des commissions décline les volets sociaux et économiques.  

Le département est particulièrement performant en Apnée avec de nombreux athlètes 
sélectionnés pour les Championnat de France et du Monde, de même nous sommes bien 
placés en Nage avec Palmes (NAP) et Hockey Subaquatique, le CODEP06 accompagne ces 
athlètes en prenant en charge leur ‘reste à charge’ pour les déplacements aux 
championnats nationaux et internationaux. 

Le CODEP06 poursuit la diversification de ses commissions en mettant l’accent sur la 
‘Plongée Sportive en Piscine’ (PSP), une activité qui allie le loisir et la compétition.  

Une forte volonté d’inclusion nous conduit à renforcer les actions en faveurs des personnes 
en situation de Handicap, il est à noter que chaque année un stage à portée nationale et 
internationale est organisée par le CODEPe6 et la région SUD au CREPS d’Antibes.  

Enfin le CODEP06 accompagne la politique de ‘Féminisation’ de la FFESSM. Son comité 
directeur étant déjà à l’équilibre 50% Femme et 50% Homme, il convient de promouvoir 
toutes les initiatives permettant aux femmes d’accéder aux fonctions d’encadrantes et de 
dirigeantes.   
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1. Gouvernance Départementale Renforcée 

Objectif : Renforcer la cohésion, la transparence et l’efficacité du comité 
départemental, 
en lien avec les clubs, les SCA. 
 

Actions prioritaires 

• Transparence et communication : 
o Publier un bilan annuel départemental synthétique (diffusé aux clubs, SCA). 
o Organiser une réunion annuelle de restitution avec les clubs et les CODEP. 
 

• Collaboration avec les Clubs  et SCA : 
o Participer aux AG des Clubs 
o Inviter les président(e)s des Clubs et Gérants de SCA aux CODIR du comité 

départemental  
o Effectuer des consultations commerciales auprès de fournisseurs afin d’obtenir des 

conditions avantageuses par suite de regroupements.   
 

• Relations avec l’État, les institutions, les représentants des fédérations : 
o Renforcer les liens avec le conseil départemental, la DDJES et la DDTM.  
o Echanger avec les fédérations ayant des activités subaquatiques connexes et des 

intérêts convergents ; AIDA, ANMP,…  . 
  

• Mutualisation de moyens en interclub 
o Proposer des formations interclub en mutualisant les formateurs et les moyens du 

CODEP 06 (local, outils pédagogiques) 
o Favoriser les échanges entre les clubs   
o Aider les stagiaires pédagogiques (initiateurs, MF1, MF2,..) lors de leur parcours via 

des échanges et des séances gérées par les formateurs du département 
 

2. Sport pour Tous : Inclusion et Santé 

Objectif : Développer les pratiques subaquatiques pour tous les publics, avec un 
focus sur la santé, l’inclusion. 

Actions prioritaires 
• Jeunesse et rajeunissement : 
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o Développer le partenariat avec les universités et les écoles post-bac 
o Intervenir dans les collèges/lycées, 
o Proposer des stages découvertes, 
o Faire la promotion des évènements dédiés aux jeunes : Cigalia, Stage bio, stage 

national 
o Participer aux actions dans les quartiers (QPV) pour favoriser le ‘savoir nager’ en 

lien avec les associations locales 
 

• Inclusion et HandiSub : 
o Créer un réseau départemental de clubs "HandiSub" en adéquation avec les 

conventions nationales FFSA/FFH. 
o Former des encadrants HandiSub : technique - apnée - PSP – NAP – 
o Compétences transversales 
o Participer, promouvoir et contribuer au stage régional à portance national dédié à la 

formation de cadres et à l’accueil d’un public PESH 
 

• Féminisation 

o Rendre nos activités attractives pour les féminines 
o Inciter et accompagner les femmes à se former aux diplômes fédéraux 

d’encadrement (secouriste, initiateur, GP, moniteur, entraineur, juge ou arbitre, 
recyclage) 

o Participer et promouvoir les actions régionales : Elles sous l’Ô 
o Favoriser l’engagement bénévole des femmes dans les instances 
o Fédérales 
o Inciter les féminines à participer au programme du CDOS ‘ le club des 300’ 

• Sport Santé : 
o Aider à la labellisation des clubs "Sport Santé" : label FFESSM  
o Accompagner les volontaires aux formations d’encadrants Sport santé 

• Secourisme : 
o Contribuer à la formation de Formateurs en secourisme 
o Animer des sessions GQS, PSC     
 

3. Valorisation des Clubs et des Bénévoles 

Objectif : Soutenir les clubs, professionnaliser les encadrants et valoriser le 
bénévolat. 

Actions prioritaires 
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• Bénévolat : 
o Aider financièrement, et sur réussite, les bénévoles inscrit(e)s aux formations 

d’encadrement quelle que soit la commission.  
o Célébrer nos dirigeant(e)s et encadrant(e)s bénévoles lors de l’AG 

Départementale 
 

 

4. Développement du Sport de Compétition 

Objectif : A partir du PPF de la FFESSM, Aider à la structuration de la filière 
compétitive départementale et valoriser les athlètes. 
 

Actions prioritaires 

• Accession vers le sport de Haut Niveau : 
o Soutenir les sportifs dans le double projet : formation, suivi social…. 
o Aider financièrement les sportifs engagés dans des compétitions nationales ou 

sélectionnés pour des compétitions internationales afin de diminuer leur reste à 
charge  

 

• Mettre en place une politique de formation et d’encadrement 

o Renforcer les compétences des cadres fédéraux des commissions sportives 
o Former des Juges, des Arbitres, des « Safety » (Plongeurs de sécurité) pour l’apnée. 
 

• Événements : 
o Développer les compétitions départementales inter-clubs    des commissions 

sportives 
o Accueillir le Championnat de France Apnée et le Championnat régional d’Apnée 
o Développer la PSP 
o Relancer les formations d’encadrant    APNEE, NAP, PSP, … 
 

• Médiatisation : 
o Créer une série de portraits vidéo "Nos Champions du 06" (diffusés sur les réseaux 

sociaux). 
  

5. Pratiques Éco-Responsables et Développement 
Durable 



 
 

5 

Comité Départemental des Alpes Maritimes 
T 06 75 23 50 79   email comite.departmental.06@gmail.com 

Objectif : Faire du Comité Départemental un acteur référent de la transition 
écologique dans les sports subaquatiques. Concilier biodiversité et impact carbone. 

Actions prioritaires 

• Environnement : 
o Mobiliser  les clubs et les SCA autour du label "ÉcoSub" 
o Labelliser des clubs "ÉcoSub" (charte, actions concrètes) 
o Développer la gestion et le recyclage des déchets lors des évènements 
o Développer un partenariat avec les différentes instances pour la création de 

mouillages écologiques. 
o Collaborer en synergie avec les différentes instances : OFB/DIRM, 
o Poursuivre la sensibilisation sur cette thématique, des jeunes lors d’évènements 

dédiés... 
o Monter un dossier pour immerger plusieurs récifs artificiels permettant ainsi une 

amélioration de la faune et de la flore, offrant de nouveaux sites d’observation 
subaquatique soulageant ainsi la fréquentation des autres sites. 

o Participer à la gestion des filets de pêche perdus et au repérage des macro-déchets 
o Contribuer par tous les moyens à la lutte contre le braconnage des espèces 

protégées 
 

• Sciences participatives : 
o Aider aux différentes actions de sciences participatives en lien avec la commission 

environnement et biologie subaquatique du comité départemental 
o Participer aux programmes DORIS et CROMIS (suivi des espèces, récifs artificiels). 
o Réaliser annuellement un championnat subaquatique de Photo  
 

• Recyclage et économie circulaire : 
o Sensibiliser les clubs à la réduction des déchets (ex : gourdes réutilisables, 

signalétique éco-responsable). 
 

 

6. Participation à la sécurisation de la pratique 

Objectif : Mener des actions en faveur des licencié(e)s et des pratiquants 

Actions prioritaires 
o Informer à partir du site internet du comité en lien avec la commission médicale et 

de prévention 
o Prévenir la santé par le sport 
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o Informer sur les nouvelles procédures de désaturation 
o Organiser une journée de Prévention et d’information avec la DDJS, le CHU, le 

CrossMed, les SP, la gendarmerie … 
 

7. Communication et Outils Numériques 

Objectif : Moderniser la communication départementale et développer des outils 
adaptés aux attentes des licencié(e)s. 

Actions prioritaires 

• Communication : 
o Moderniser le site web départemental (actualités, calendrier, ressources pour les 

clubs, Mailing list contextuelle). 
o Participer avec une visibilité du CODEP06 au Salon de la Plongée de Paris au travers 

d’un stand Provence Alpes Côte d’Azur du Conseil Régional (janvier chaque année). 
 

• Outils numériques : 
o Promouvoir dans les structures et les clubs la version mobile du carnet de plongée. 
o Promouvoir les outils fédéraux (e-learning, REX) dans le département. 
 

• Réseaux sociaux : 
o Développer l’Instagram pour toucher les jeunes (contenus courts, 
o défis, témoignages). 
 

 

 

 

                                                                                           Bernard ROUX 

PRESIDENT du Comité Départemental 06 de la FFESSM   


